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Contrôles sanitaires et phytosanitaires effectués par le MAA 

Contrôle avant l’entrée sur le territoire de l’UE 

En Poste de contrôle frontalier (PCF)

animaux vivants
+

 produits d’origine animale
(viandes, produits de la mer)

végétaux
(hors alimentation animale)

alimentation animale
(foin, céréales, soja...)

Qu’est ce qui est contrôlé ?

Quels contrôles ?

contrôle d'identité
vérifier que le lot correspond bien

aux informations du CS

contrôle documentaire
vérifier le contenu

du certificat sanitaire (CS)

contrôle physique
➔ systématique des animaux vivants
➔ aléatoire sur les produits



Nombre de contrôles SPS import
estimés en lien avec le Brexit

Bretagne : 4 500 lots/ an

Normandie : 53 000 lots/ an

Hauts de France : 280 000 lots/an

 ⇒total estimé : 337 500  contrôles/ an supplémentaires 

[aujourd'hui : 95 000 contrôles/an toutes origines pays tiers] 

Marchandises majoritaires : produits de la pêche et viandes



Importations de marchandises soumises aux contrôles 
sanitaires et phytosanitaires (SPS)

0. Statut des produits

 autorisés (Ax vivants : via un port autorisé, DAOA : Ets autorisés par l’UE, végétaux, 
alimentation animale) ; emballages en bois conformes NIMP15 (palettes...)

 interdits (pommes de terre)

1. Certification UK (vétérinaire si Ax ou DAOA ; phytosanitaire si soumis au PPE)

2. Prénotification : système UE TRACES (scan certificat) 48h à l’avance 

3. (embarquement : préciser marchandise soumise à contrôles SPS : SI Brexit)

4. Contrôles SPS : SIVEP

 Documentaire (certificat) / identité / physique

5. OK : DSCE (-> Douanes)

5 bis. Pas OK : consigne / refoulement - destruction



Exportations
1.Quoi ?

 Au 1/1/21 : certification pour

• Animaux vivants et génétique animale ( déjà)

• Végétaux soumis PPE (Ets déclarés DRAAF / SRAL)
 Au 1/4/21 : certification pour

• DAOA, Alimentation Ale, coproduits (Ets agréés UE), végétaux réglementés 
 Au 1/7/21 : contrôles en frontières

2. Comment ?
 Certification FR par VO DDPP (Ax et DAOA) ou DRAAF/SRAL (végétaux)

 Au moins 48h à l’avance

 Notification : APHA (Animal and Plant Health Agency - UK)



brexit.gouv.fr

gov.uk/brexit

 Informations techniques, FAQ, accès à Traces / Traces NT, Expadon, Impadon :                  

                                                  franceagrimer.fr

 Questions :
 

 brexit@agriculture.gouv.fr

 Export Ax, DAOA : votre DD(CS)PP

 Export Végétaux : DRAAF / SRAL
 Vrac : export-rouen.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
 Autres : export-lehavre.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr

https://agriculture.gouv.fr/brexit



Glossaire - abréviations
 DAOA : denrées alimentaires d’origine animale

 Ets: établissements

 NIMP : Normes internationales pour les mesures phytosanitaires

 PPE : passeport phytosanitaire européen

 SIVEP : Service d’inspection Vétérinaire et Phytosanitaire

 DSCE : document sanitaire commun d’entrée (dans l’UE)

 DRAAF / SRAL : Direction Régionale de l’alimentation, l’agriculture et la forêt / service 
régional de l’alimentation

 VO DDPP : vétérinaire officiel de la Direction départementale de la protection des 
populations (services vétérinaires)

 Traces / Traces NT : logiciel UE d’enregistrement des échanges et importations / 
exportation

 Expadon, Impadon : bases de données FR de certificats et conditions d’exportation et 
d’importation



Transit routier entre l'Irlande et l'UE continentale via UK

Nature des contrôles en poste frontalier FR sur les lots en provenance d'Irlande empruntant le 
landbridge :

- Végétaux, aliments pour animaux d'origine non animale : pas de contrôle
- Animaux vivants, produits animaux : 

- contrôle documentaire (vérification de l’origine irlandaise des marchandises) : 
- sur la base du certificat sanitaire pour les échanges intraUE lorsqu’il est requis 

                           (ex. animaux vivants)
- sur la base de la prénotification TRACES pour les autres marchandises 

- pour certaines catégories de marchandises (sous-produits animaux) : 
                   vérification de scellés

Cas particulier du landbridge
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